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SAISINE DU CST
SUPPRESSION D’EMPLOI


COLLECTIVITÉ : 
NOM : Cliquez ici pour entrer du texte.
 
Adresse : Cliquez ici pour entrer du texte.
Courriel : Cliquez ici pour entrer du texte.
 		Téléphone : Cliquez ici pour entrer du texte.
 


INFORMATIONS SUR LE POSTE : 	
Nature du poste (grade) : Cliquez ici pour entrer du texte.
 
Durée hebdomadaire : Cliquez ici pour entrer du texte.


MOTIF DE LA SUPPRESSION : 
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☐ Démission
☐ Poste vacant / non pourvu
☐ Départ à la retraite	
☐ Autre : Cliquez ici pour entrer du texte.

La suppression liée aux avancements de grade :
La suppression d’emploi est une décision prise uniquement après avis du Comité Social Territorial ( En application des dispositions du L.542-3 du code général de la fonction publique).
Cependant, « dans le cas où la suppression d’un emploi est la simple conséquence de la création d’un emploi d’avancement destiné à un même fonctionnaire, il peut être admis de ne pas consulter les membres du Comité Social Territorial » (Lettre de la Direction Générale des Collectivités Locales n°1 de juillet 1997). 




VOLONTE DE CREER UN AUTRE POSTE POUR PALIER A CETTE SUPPRESSION :
☐  oui		☐ non	
A préciser (grade, fonctions) : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.



Pièce à fournir OBLIGATOIREMENT
· Tableau des effectifs
· Tout élément pouvant éclairer les membres du CST

Fait à Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Le Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Cachet et signature de l’autorité territoriale
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